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- AFFAIRE PEYTEL. 

Cette affaire, bien que ne devant donner lieu devant la Cour 

suprême qu'à une simple discussion de droit, avait attiré dans le 

prétoire, ordinairement si désert, de la chambre criminelle une 

grande affluence. 

M. le conseiller Vincens Saint-Laurent fait le rapport de l'affai-

re. Il en résulte que Peytel a proposé à l'appui de son pourvoi 

plusieurs moyens dont voici l'analyse : 

1° Violation de l'article 293 du Code d'instruction criminelle, en 

ce que l'interrogatoire de l'accusé aurait eu lieu après le délai 

légal. 
M. le conseiller-rapporteur fait observer que ce moyen, fût-il 

fondé en fait, n'emporterait pas nullité, ainsi que cela résulte de 

la jurisprudence de la Cour. (Arrêt du 21 septembre 1837.) 

2° Violation des dispositions du Code d'instruction criminelle 

en ce que la Cour avait prononcé sur la question de savoir si un 

juré malade devait être remplacé par un juré supplémentaire , et 

si l'absence d'un témoin devait motiver le renvoi à une autre ses-

sion, tandis que le pouvoir de statuer à cet égard rentrait dans 

le pouvoir exclusif du président ; 

3° Violation de l'article 393 du Code d'instruction criminelle, 

en ce que le sieur Dufour, l'un des jurés compris sur la liste des 

trente, n'avait été récusé que par suite d'un concert entre le mi-

nistère public et le président qui avait pour objet de rendre pos-

sible l'audition du sieur Dufour, en vertu du pouvoir discrétion-

naire ; 

4° Violation de l'article 44 du Code d'instruction criminelle, en 

ce que le sieur Martel, médecin, après avoir déposé comme mé-

decin,sous la foi du serment, avait été appelé par le président pour 

déposer, en qualité de médecin, sans qu'on lui imposât la presta-

tion du serment spécial aux experts. Les cinquième et sixième 

meyenssont développés dans la plaidoirie du défenseur. 

Eufin un septième moyen était tiré de ce que le procès-verbal 

avait été signé non seulement par le président et le greffier, mais 

aussi par le procureur du Roi. 

Après le rapport, Me Lanvin s'est exprimé en ces termes : 

« Il est peu de procès criminels qui aient eu autant de retentis-

sement que celui dont vous venez d'entendre le rapport; c'est 

qu'en effet le tragique événement du pont d'Andert, les lugubres 

circonstances dont il a été environné, l'âge encore tendre de l'une 

des victimes, son titre d'épouse et de mère, le lien sacré qui tout 

récemment venait d'unir sa destinée à l'homme signalé comme 

son assassin, enfin la position sociale de celui-ci, la qualité de 

membre d'une honorable corporation, tout dans ces déplorables 

débats était de nature à exciter l'intérêt le plus vif et les émotions 

les plus profondes et les plus douloureuses. 

» Aujourd'hui le iurv a prononcé : par l'effet de son verdict, 

de violences. Avez-vous vu le commencement de l'affaire ? 

Le témoin : Non, Monsieur, je ne sais pas comment cela a com-

mencé. J'ai vu seulement le moment où Soudés a frappé deux 

coups. 

Le sergent du poste du Petit-Pont n'a rien vu de l'affaire. Seu-

lement, il a vu un homme couvert de sang qui se rendait au pos-

te pour se plaindre, les agens qui y avaient été amenés l'ont fait 

prêter, et comme il ne se pressait pas de descendre au cachot on 

l'a poussé, et en ce moment il a saisi les fusils qui étaient au râ-

telier. C'était probablement pour ne pas lomber. 

Le caporal du même poste a été envoyé sur les lieux par son 

argent. « Je m'y suis, dit-il, transporté avec quatre hommes. 

Lorsque j'arrivai tous les marchands qui étaient sur la porte de 

leurs boutiques disaient : Arrêtez les assassins ! » 

M. le président : Quels hommes désignait-on ainsi? 

Le caporal : C'était les deux agens qui avaient leurs couteaux 

tirés. 

M. U président : Ne pensez-vous pas qu'ils étaient dans le cas 
de légitime défense? 

Le caporal : Je pense bien qu'ils repoussaient ceux qui les mé-

fient, mais on ne les aurait pas menacés s'ils n'avaient pas eu 
de couteaux. 

le président : Vous les avez arrêtés? 

Le caporal : Oui, Monsieur, sur la clameur publique qui les aé-

rait hautement. J'étais de la veille à Paris, et je ne connaissais 

les cartes d' agens, alors je les ai arrêtés. 

m- le président : Maintenant que vous connaissez mieux Paris, 

Jj°us pouvez nous dire quels étaient les individus qui poussaient 

des cris contre les agens. 
*j? caporal : Il y avait des gens mal mis et des gens bien mis. 

, «. le président : Des ouvriers peuvent être mal mis et cepen-
aQt être des gens fort respectables; avez-vous vu qu'il y eût des 

mauvais sujets dans la foule ? 

Le caporal : Il y en avait bien; mais les gens des boutiques 

raient aussi sur eux. Tout le monde voulait se jeter sur eux. 

M. le président, à Milon : Voici des témoins qui disent que le 

Prévenu n'avait rien fait et que la foule était contre vous. 

Milon-, Ces témoins n'ont pas vu le commencement. 

^Pin '■ Si fait, j'ai tout vu et je dis la vérité. 
Milon -. Il est certain que nous avions nos couteaux à la main 

P°ur notre légitime défense. Il n'est pas étonnant que des gens 

H*H n'avaient pas vu le commencement et qui nous voyaient ar-

™ es aient crié sur nous. Baudouin du reste est bien connu pour 

mordre. Il a un jour coupé avec ses dents le nez d'un Belge et l'a 
in 's dans sa poche. 

aucune décision n'a écarté du débat les dames Alcazar et Brous-

sais ! 

» Mais, dira-t-on, il est intervenu une décision : celle du prési-

dent ! Il est facile de répondre que le président n'avait pas pou-

voir pour agir seul. Sans doute, lorsque tomes les parties sont 

d'accord pour éloigner un témoin du débat, le président, direc-

teur de ce débat, peut seul statuer, parce qu'alors il ne fait qu'exé-

cuter le contrat judiciaire intervenu ^ntre l'accusation et la dé-

fense: mais lorsque l'accusé et le ministère public ne consentent 

pas l'éloignement du témoin, et qu'au contraire ils sont d'accord 

pour qu'il soit entendu, il y a alors, si le président croit recon-

naître une incapacité chez le témoin, un point litigieux qui ne 

peut être jugé que par la Cour; c'est ce qui résulte de l'art 317, 

Code d'instruction criminelle et de la jurisprudence de la Cour, 

constatée par les arrêts des 9 novembre 1830, 6 février 1837, 17 

septembre 1834 et 30 juin 1837. En vain chercherait- on à établir 

une différence entre le cas où il s'agit d'un témoin non notifié ou 

notifié tardivement et le témoin incapable pour soutenir que la 

décision de la Cour nécessaire pour écarter le témoin non notifié, 

est inutile pour écarter le témoin incapable. Ce serait une erreur, 

car; en matière criminelle, ce qui détermine la compétence exclu-

sive, soit du président, soit de la Cour, c'est la nature de l'opé-

ration qu'il s'agit de faire. Au président la direction des débats, 

mais à la Cour seule le pouvoir de juger. Or examiner si 

un témoin est ou non frappé d'une incapacité légale , ce 

n'est pas là une affaire de pure instruction, c'est juger et tran-

cher une question importante. 

» Sous ce premier rapport donc il y a excès de pouvoir en ce 

que le président a usurpé les fonctions de la Cour. 

» Mais à supposer que le président pût seul juger l'incapacité 

dont les dames Alcazar et Broussais jse seraient trouvées frappées, 

encore fallait-il que cette incapacité existât. Le président a écarté 

ces deux dames en les considérant comme alliées de Peytel, l'une 

au degré de mère, l'autre au degré de sœur. Or, en cela le prési-

dent a erré, car la mort de Mm" Peytel, arrivée le 1 er novembre 

1838, a rompu, dès ce jour, le lien d'affinité, et ce lien n'aurait 

pu continuer depuis la mort de cette dame que s'il fût resté un 

enfant issu du mariage avec Peytel; ce qui n'est pas. 

» L'affinité est un lien qui dérive du mariage et qui unit l'un des 

époux aux parens de l'autre. De ce que l'affinité a le mariage pour 

cause et pour principe, de ce qu'elle n'existe que par le mariage 

il en résulte qu'elle finit avec brmariage qui l'a produite, lorsque 

de ce mariage il ne reste aucune postérité. Cette conclusion est 

logique, elle ressort du simple bon sens qui ne permet pas que 

l'effet survive à la cause. Cessante causa cessât effectus. Elle est 

d'ailleurs sanctionnée par la loi et par tous les auteurs. » 

Me Lanvin cite la loi 3 au Digeste de Post. ; Perrière, V° Rècu 

sation, Godefroy, de Lalande, Despeisses, Rousseau de la Combe, 

et enfin Loisel qui résume son assentiment par cette locution é 

nergique : Morte ma fille, mort mon gendre. Il ajoute que cette 

doctrine doit être suivie sous le Code, que cela résulte de la dis-

cussion qui a eu lieu au Conseil-d'Etat. Carré dit dans ses lois sur 

la procédure : « L'affinité est une ombre de parenté qui s'évanouit 

avec l'objet qui l'a produite. » Il invoque en outre deux arrêts de 

1806 et 1808 comme décidant en ce sens. De là il résulte que les 
. Samoa A \p0t -7ar «t Rmnssais n'étant frannéps d'anrainfi inranar.ité 
découvert. 

Dans la soirée du même jour, 11 juin, eut lieu un dernier épi-

sode de cette affreuse collision. Une voiture de l'administration 

des Favorites, venant, vers huit heures, de Vaugirard à Paris, a-

vait reçu, entre autres voyageurs, deux compagnons du devoir, 

les sieurs Deguilh et Poisson, qui n'étaient pour rien ni dans les 

scènes du jour ni dans celles de la veille. Quelques renards, qui 

les avaient vus monter dans la voiture, prirent les devans, et 

coururent avertir les leurs. Deux de ces derniers se placèrent en 

observation rue de Sèvres au coin de la rue Sainte-Placide, et 

lorsque la voiture fut arrivée entre cette rue et la rue Saint-Maur, 

une femme et deux hommes, tous trois armés de bâtons, s'avan-

cèreut en criant : « Ils sont là, ces coquins, ces brigands ! »^ Aus-

sitôt un grand nombre d'individus, également armés de bâtons, 

entourèrent la voiture et arrêtèrent les chevaux. La Favorite fut 

évacuée par tous ceux qui s'y trouvaient à l'exception des deux 

compagnons, qui n'osèrent en sortir. Alors les assaillans s'y pré-

cipitèrent en masse, plusieurs d'entre eux montèrent sur les 

roues, et, passant leurs bâtons parles fenêtres, portèrent aux deux 

malheureux, de concert avec ceux qui avaient pénétré dans l'in-

térieur, des coups si nombreux et si violens, que les deux victi-

mes tombèrent privées de tout mouvement. Les témoins de cette 

attaque infâme remarquèrent particulièrement, parmi ceux qui y 

prirent part, la femme dont nous venons de parlér qui, montée 

sur l'un des marchepieds, près du siège du cocher, frappait à 

coups redoublés de son bâton les deux compagnons du de-

voir. 
Cette femme, nommée Virginie Thouret, est assise sur le banc 

des prévenus à côté des frères Larcher. Cette femme a une figure 

douce qui contraste avec l'horrible conduite qu'on lui reproche. 

On procède à l'audition des témoins. 

La femme Darmstadt, marchande de vins : Un jour du mois de 
juin dernier, que je ne puis préciser, deux ou troi3 jeunes gen9, 

paraissant être des ouvriers charpentiers, sont entrés chei moi, 
m'ont demandé à boire, et m'ont en même temps priée de leur faire 
avancer un fiacre. Ils semblaient être ou craindre d'être poursui-
vis. Presqu'aussitôt sont survenus quatre ou cinq autrus ouvriers, 
et les premiers qui étaient entrés ont été frappés dans ma cour par 
les derniers. Ensuite tous sont sortis et ont continué à se battre 

dehors. 
D. Reconnaissez-vous les deux prévenus commn ayant fait partie 

des assaillans? — R. Non, monsieur. 
Le sieur Delacroix, marchand de vins : Dans la journée du 11 

juin dernier, vers trois ou quatre heures du soir, Larcher aîné, que 
je connaissais de vue, s'est réfugié chez moi; il était poursuivi par 
d'autres ouvriers qui étaient réunis en grand nombre sur le boule-

tout le bruit du dehors vient expirer dans ce sanctuaire ; hommes, 

vous avez pu en avoir connaissance ; magistrats, vous devez l'i-

gnorer, et vos regards ne doivent pas se porter sur le fond d'une 

décision dont ceux qui l'ont rendue ne doivent plus compte qu'à 

Dieu et à leur conscience. » 

M. l'avocat-général, après avoir réfuté en quelques mots les 

moyens sur lesquels il n'a été insisté que dans la défense écrite, 

examine le cinquième moyen : Il soutient 1° que l'alliance n'a 

pas cessé par la mort de la dame Peytel; qu'il résulte de la juris-

prudence de la Cour de cassation (arrêts de 1834 et de 1835) que 

l'alliance subsiste malgré la rupture du lien qui l'a fait naître, et 

que ce principe doit être appliqué aussi bien en matière crimi-

nelle qu'en matière civile; 2° que cette alliance créait contre les 

dames Alcazar et Broussais une incapacité d'ordre public qui ne 

pouvait être couverte par l'assentiment du ministère public et de 

l'accusé à ce qu'elles fussent entendues sous la foi du serment ; 

3° qu'enfin, dès qu'il était certain que les dames Alcazar ei 

Broussais étaient frappées d'une incapacité légale, elles n'avaient 

pas le caractère de témoins, et que dès lors leur rejet des débats 

n'était pas un point contentieux et ne constituaient pas un litige 

de nature à être apprécié par la Cour d'assises. 

Sur le sixième moyen, M. l'avocat-général a pensé qu'il n'y 

avait pas d'erreur possible sur le sens du procès-verbal et qu'évi-

demment l'avertissement du président avait été régulier; que ce-

la résultait de l'ensemble des énonciations du procès-verbal. 

Par ces considérations, M. l'avocat-général a conclu au rejet 

du pourvoi. 

A trois heures la Cour est entrée en délibération dans la cham-

bre du conseil. 

Après deux heures de délibération, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

o Sur le premier moyen pris de la violation de l'article 293 du 
Code d'instruction criminelle ; 

» Attendu qu'en supposant que le demandeur soit arrivé dans la 
maison de justice dès le 8 juillet, il ne résulterait pas de nullité de 
ce qu'il n'a été interrogé par le président de la Cour d'assises que le 
21, lé délai de vingt-quatre heures fixé par l'article 203 n'étant pas 
prescrit à peine de nullité et n'ayant rien de substantiel ; 

» Que, d'ailleurs, cet interrogatoire ne peut régulièrement être 
fait que lorsque l'accusé a reçu la notification non seulement de 
l'arrêt de renvoi, maisiaussi de l'acte d'accusation, et que ce dernier 
acte a été notifié au demandeur la veille même de son interroga-
toire; 

» Sur le deuxième moyen pris d'une usurpation par la Cour d'as-
sises du pouvoir discrétionnaire du président; 

» Attendu que l'absence de quelques-uns des témoins cités don-
nait lieu d'examiner et de décider s'il fallait passer outre aux débats 
ou renvoyer à une autre session ; 

» Qu'à l'égard du juré qui s'est trouvé malade et qui a été auto-
risé à se retirer et remplacé par le juré suppléant, il s'agissait d'u-
ne question d'excuse, que la décision de ces deux points étrangers 
l'un et l'autre au pouvoir discrétionnaire du président, appartenait 
régulièrement à la Cour d'assises qui a donc pu y statuer sans com-
mettre aucune usurpation de pouvoir. 

» Sur le troisième moyen pris de la violation de l'article 393 du 
Code d'instruction criminelle en ce que l'un des jurés de la liste de 

. session composée seulement de trente jurés, a été entendu dans 
( les débats en vertu du pouvoir discrétionnaire; 

Le Tribunal condamne Larcher aîné à six mois de prison, Lar-

cher jeune à un mois, la fille Thouret à huit mois de la même 

peine, et tous solidairement aux dépens. 

CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

PONT - L'EVÈQUE. — Une indigne plaisanterie vient d'occa-

sionner un déplorable malheur dans une commune voisine de 

Pont-l'Evêque. 

Plusieurs jeunes gens avaient fait une orgie, et, à force de boi-

re, l'un d'eux s'était trouvé indisposé. Placé sur un lit, il deman-

da un verre d'eau, et ses camarades, au lieu de le lui donner, lui 

apportèrent un grand verre plein d'eau-de-vie; puis, quand, sans 

savoir ce qu'il faisait, il l'eut bu, ils se mirent à danser autour du 

lit. Pendant ce temps, le malheureux jeune homme a succombé 

en proie aux plus horribles convulsions. 

Les magistrats de Pont-l'Evêque se sont transportés sur les 

lieux pour demander compte de cette coupable imprudence à ses 

auteurs. 

— ELBEDF. — Dimanche dernier, dans l'après-midi, un sieur 

Hertout, qui était venu à Elbeuf, retournait à Lalonde, où il de-

meure, accompagné d'un nommé Grouvellé, tailleur au Thuit-Hé-

bert. Quand ils furent à une lieue d'Elbeuf, Grouvellé, sans au-

cune provocation, se jeta sur Hertout, homme âgé de plus de 

soixante ans, et lui asséna sur la têie plusieurs coups d'une bê-

che dont il était porteur. Hertout tomba ; cependant il parvint, 

réunissant toutes ses forces, à se relever; mais il reçut bientôt à 

la tête de nouveaux coups de l'instrument dont Grouvellé était 

armé, et il fut de nouveau terrassé. 

Aux cris poussés par le malheureux vieillard, Grouvellé prit la 

fuite ; mais plusieurs personnes attirées sur le lieu de la scène se 

mirent à sa poursuite et parvinrent, non sans peine, à l'arrêter. 

On s'empressa ensuite de secourir le sieur Hertout, qui était cou-

ché sur l'herbe dans une mare de sang. 

Que faisait Grouvellé pendant ce temps ? Il avait les mains plei-

nes de sang. Eh bien, il léchait ses doigts, et comme un des as-

sistons lui reprochait cet acte de férocité, Grouvellé se jeta sur lui 

comme un furieux et lui porta plusieurs coups de poing au vi-

sage. 



fctreoostanee en t'ait seulement cesser quelques effets dans le cas où 
la loi s'en est expliquée expressément ; mais qu'on ne trouve aucune 
disposition à cet effet dans le Code d'instruction criminelle, et que 
l'article 283 du Code de procédure civile, au titre des enquêtes, dé-
clare formellement les alliés en ligne directe et les beaux-frères et 
belles-sœurs reprochables nonobstant le décès sans enfans de l'é-
poux qui faisait l'aliiance ; 

» Sur le sixième moyen, pris de ce que le procès-verbal ne cons-
tate pas suffisamment les avertissemens que le président doit don-
ner aux jurés ; 

» Attendu que le procès-verbal, en énonçant que le président a 
rappelé aux jurés les dispositions de l'article 1 er de la loi du 9 sep-
tembre 1835 constate clairement qu'il leur a donné les avertisse-
mens prescrits par l'ariicle 341 du Code d'instruction criminelle, que 
ledit art. 1« a pour objet de rectifier; que s'il existe trois lois sous 
la même date du 9 septembre 1837, il ne peut y avoir aucun doute 
raisonnable sur celle de ces lois dont il s'agit au procès-verbal; 

» Sur le septième moyen, pris de la violation de l'article 372 du 
Code d'instruction criminelle : 

» Attendu que le procès-verbal des débats constate qu'il a été ré-
digé par le greffier ; qu'il porte la signature du président et du 
greffier; qu'il a donc été satisfait au vœu de l'article 372; que si ce 
procès-verbal est signé aussi du procureur du Roi, aucune loi n'au-
torise à en prononcer la nullité pour ce fait, dont on ne peut d'ail-
leurs rien induire contre sa véracité. 

» En ce qui touche les observations contenues dans le mémoire 
signé de Me Margerand ; 

» Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter, puisque les unes sont 
relatives à des faits que le procès-verbal ne constate pas, qui n'au-
raient pu être légalement établis que par la voie de l'inscription de 
faux, et qui, fussent-ils exacts, ne seraient pas de nature à faire 
prononcer la nullité, et puisque les autres se rapportent à des pré-
tendues irrégularités de l'instruction antérieure à l'arrêt de renvoi, 
lesquelles, aux termes de l'article 408 du Code d'instruction crimi-
nelle, ne peuvent jamais déterminer l'annulation de l'arrêt de 
condamnation; 

» Attendu, d'ailleurs, que la procédure est régulière, et que la 
peine a été légalement appliquée ; 

» La Cour rejette le pourvoi. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Froidefond des Farges.. ) 

Audience du 10 octobre 1839. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT PAR JALOUSIE COMMISE PAR UN ENFANT DE 

QUINZE ANS. 

Millot est âgé de quinze ans à peine; déjà il a subi deux con-
damnations pour vol, et aujourd'hui une accusation capitale pèse 
sur cette tête d'enfant. Voici les faits rapportés par l'acte d'accu-
sation : 

« Philippe-André Millot, bien qu'il n'eût que quinze ans , vou-
lait plaire à Joséphine Santé, jeune fille de vingt ans. Mais celle-ci 
lui préférait Joseph Laroche, ouvrier serrurrier, âgé de dix-neuf 
ans; Millot en conçut une violente jalousie, et manifesta le désir 
de se venger. 

» Le dimanche, 24 mars dernier, Joséphine Santé, sa famille 
et Laroche étaient réunis dans un cabaret de Grenelle, auprès du 
Champ-de-Mars. Millot, qui n'allait point habituellement dans 
cette maison, s'y rendit vers neuf heures, muni d'un petit cou-
teau-poignard qu'il avait acheté quelques jours auparavant. Il 
était accompagné d'un ami qu'il n'a point fait connaître et que 
l'on n'a pu retrouver. Joséphine- Santé quitta bientôt le cabaret 
avec les personnes qui l'avaient accompagnée. Mais Laroche était 
resté; Millot l'invita à boire avec lui et avec le jeune homme qui 
l'accompagnait. Tous deux avaient un couteau à la main, et ils 
se disaient entre eux en montrant leurs couteaux : « Il faut, ce 
soir, en mettre trois pouces dans le ventre de quelqu'un. » Millot 
voyant Laroche prêt à sortir, lui dit : « Tu t'en vas; tu as peur. » 
Puis, le suivant de près, et, sans aucune provocation, il lui porta 
un coup de couteau dans le ventre. 

» Laroche, grièvement blessé, revient sur ses pas et rentre dans 
le cabaret. L'assaillant l'y poursuit :|« II faut que je t'assassine,» 
s'écrie Millot. En même temps Laroche reçoit trois coups de 
couteau dans la poitrine et un quatrième, qu'il veut parer, le blesse 
à la main droite. Le jeune homme inconnu assistait toujours l'ac-
cusé; il le félicitait en quelque sorte, il lui disait : « Si tu ne lui 
en avais pas donné, je lui en aurais donné, moi. » Cependant Mil-
lot fut arrêté, on saisit dans sa main l'arme dont il venait de faire 
usage. C'était le petit couteau-poignard qu'il avait acheté depuis 
peu de jours. On ne pouvait douter que ce fût l'instrument de 
l'attentat; il était couvert du sang de la victime. Les blessures de 
Laroche, quoique fort gravés, n'étaient point mortelles. Il a échap-
pé au danger de mort qui l'a menacé. Mais l'intention de lui arra 
cher la vie ne ressort pas moias des circonstances, des disposi-
tions manifestées par l'accusé, de la nature de l'arme, de la vio 
lence des coups, de leur direction et du siège des blessures. 

» Millot avoue le sentiment de jalousie, le désir de vengeance 
dont il était animé; il avoue les coups qu'il a portés, les blessures 
qu'il a faites, et ce qu'il avait nié d'abord, le port du couteau-
poignard dont il s'est servi; mais il dit qu'il a agi dans l'exaltation 
de l'ivresse, et qu'il a frappé sans intention de donner là mort 
Millot a déjà subi deux condamnations pour vol 

» En conséquence, Philippe-André Miilot, dit Félix, âgé de 
moins de seize ans, est accusé d'avoir, le 24 mars 1839, commis 
volontairement et avec préméditation, une tentative d'homicide 
sur la personne du nommé Laroche, laquelle tentative, manifes-
tée par un commencement d'exécution, a manqué son effet seu-
lement par des circonstances indépendantes de la volonté de son 
auteur. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
D. Quel est votre nom ? — R. Philippe-André Millot. 
D. Votre âge ? — R. Quinze ans et demi. 
D. Vous êtes né le 14 octobre 1823; c'est une circonstance sur 

laquelle le jury aura à délibérer, et qui peut être d'une assez gran-
de influence dans l'appréciation des faits. Quel est votre état ? — 
R. Serrurier en voitures. 

M. le président : Vous êtes accusé d'un crime très grave, d'une 
tentative d'assassinat sur la personne du nommé Laroche. Cette 
tentative d'assassinat a eu lieu dans un cabaret où se trouvaient 
la fille Santé et son frère. Qu'avcz-vous à dire ? (L'accusé ne ré-
pond pas.) Vous avez poursuivi de vos déclarations d'amour José-
phine Santé ? 

Millot : Oui. 

M. leprésident : Cette jeune fille vous avait préféré le nommé 
Laroche. N'est-ce pas parce que vous voyiez vos vœux repoussés 
que vous avez eu la fatale pensée de vous venger ? 

Millot : Non. 

M. le président : Vous avez dit au cabaret où vous avez trouvé 
Laroche, en montrant votre couteau : « Il faut que j'en mette ce 
soir trois pouces dans le ventre à quelqu'un. » Quel motif avez-
vous eu pour frapper Laroche ? 

S lï4(> ) 

Miilot : Nous avoua eu des raisons au cabaret. Laroche m'a 
donné des coups de pied et des coups de poing; moi, me sentant 
le moins fort, je me suis servi de mon couteau. 

D. Vous avez dit que si vous rencontriez Laroche vous auriez 
des raisons avec lui parce qu'il était l'amant de la fille que vous 
avez poursuivie de vos vœux... Quelles raiséns aviez- vous ? C'était 
donc par jalousie que vous avez cherché à tuer Laroche ? — R. 
Non. Je n'ai pas cherché à le tuer. 

1). L'accusation vous reproche d'avoir agi avec préméditation; 
quinze jours avant le crime vous ayez acheté le coûteau-poignard 
dont vous vous êtes servi? — R. Oui. 

M. le président : Reconnaissez-vous ce couteau ; il y a encore 
du sang sur la lame? (On représente à l'accusé un petit couteau-
poignard, à manche de corne, long de quatre à cinq pouces.) 

Millot, froidement : C'est bien mon couteau. 
D. Où l'avez-vous acheté ? — R. Je l'ai acheté à un homme qui 

passait dans la rue. 

Après cet interrogatoire, M. le président donne l'ordre d'intro-
duire le premier témoin. 

Santé, tambour de voltigeurs de la garde nationale, âgé de 
vingt-neuf ans, déclare être le frère de la jeune fille qu'aimaient 
tout à la fois Laroche et Millot. 

« J'étais, dit le témoin, à la goguette, au cabaret du nommé 
Duchesne à Grenelle. On chantait en société, chacun à son tour. 
Machanson finie, je descends en bas, et je vois deux individus 
qui entrent, et celui-ci (montrant l'accusé) qui dit en parlant de 
l'autre : « Il faut que je le tut; » et en même temps il lance à La-
roche trois coups de couteau. Je me suis précipité sur lui, et je 
lui ai arraché son couteau. 

D. N'avez- vous pas vu un petit jeune homme, nommé Leloup, 
qu'on n'a pu trouver, etqui a dit à l'accusé:«Si tu ne lui avais pas 
donné un coup de couteau, je lui en aurais donné, moi! » — R. 
Oui, je l'ai vu. 

M. le président, à l'accusé : Qui est ce jeune homme qui vous a 
accompagné ? 

Millot : Je l'avais vu plusieurs fois auparavant, mais je ne l'ai 
pas fréquenté. 

M. leprésident, au témoin ; L'accusé vous a-t-il dit que Laro-
che avait voulu l'assassiner ? 

Le témoin : Oui, mais e-'était une couleur. 

D. Vous êtes le frère de Joséphine Santé. L'accusé avait cher-
ché à faire la cour à votre sœur? — R. Je ne sais pas, M. le prési-
dent ; je suis dans mon ménage et je ne m'occupe pas des amou 
rettes. 

D. Mais vous savez que Laroche faisait la cour à votre sœur?— 
R. Paraîf que c'est celui qui plaisait le mieux. (Rires au fond de 
l'auditoire.) 

D. Avez-vous entendu ce propos de l'accusé au cabaret : « Il 
faut que j'en donne, ce soir, trois pouces à quelqu'un? » — R 
Non, je ne me rappelle pas. 

M. Pereire, l'un des jurés : L'accusé a dit que Santé l'avait en-
gagé à entrer au cabaret. 

Le témoin : Moi ! je ne l'ai jamais vu. 
L'accusé : J'étais pour aller au spectacle à la barrière Mont-

parnasse, c'est lui qui m'a engagé à entrer au cabaret. 
Le témoin : L'accusé m'a peut-être vu plusieurs fois à la go-

guette, parce que j'étais un des sociétaires; mais je ne le connais-
sais pas et je ne l'ai pas engagé à entrer. 

On appelle Joséphine Santé, la jeune fille dont les dédains ont 
excité lajalousie et la vengeance de Millot. Elle est petite, d'une 
tournure commune. Ses traits déjà fatigués n'ont d'autre expres-
sion que l'effronterie. Millot rougit en la voyant et la regarde 
avec émotion. 

M. leprésident, au témoin : ,Vous connaissiez l'accusé Millot? 
Joséphine, froidement : Oui. 

D. Combien y avait-il de temps qne vous connaissiez Millot ? — 
R. Un mois. 

M. le président : Millot ne vous poursuivait-il pas de ses décla-
rations d'amour? Que lui disiez-vous ? 

Joséphine : Je lui disais que j'en avais un; je n'en avais pas 
besoin de deux. 

M. le président : Millot savait que Laroche avait été heureux 
près de vous ? 

Joséphine : Oui. 

D. Vous étiez au cabaret quand Millot y est venu. — R. Oui, 
mais je suis sortie. Je ne suis rentrée que le soir, vers neuf heures, 
quand Laroche a reçu les coups de couteau. Je n'ai rien vu. 

Joseph Laroche, âgé de dix-neuf ans. C'est lui qui a reçu six 
coups de couteau de Millot. 

M. le président ; Dites-nous ce qui a pu pousser Millot à vous 
porter des coups de couteau; l'avez -vous provoqué? Lui avez-vous 
dit des injures ? Avez-vous été le premier à le frapper ? 

Laroche : Non, Monsieur. 

D. Eh bien ! racontez de quelle manière les faits se sont passés. 
-—• R. Nous étions à la goguette ensemble. Millot m'a dit : « Bon-
jour, Laroche ; » il m'a payé un canon. Le soir, en me disant 
bonsoir, il m'a donné un coup de couteau ; je suis rentré au ca-
baret. C'est là qu'il a dit que j'avais voulu l'assassiner et il m'a 
encore donne cinq coups de couteau. 

D. Il faut préciser les faits. A quelle heure êtes-vous arrivé au 
cabaret? — R. Vers trois heures. 

D. C'est alors que Millot vous a dit, en montrant son couteau : 
« Il faut que ce soir j'en donne trois pouces à quelqu'un. » — R. 
Oui. C'est le soir, dehors, qu'il m'a dit, en me voyant partir : 
« Tu t'en vas ; tu as donc peur?» Il m'a, en ce mpment-là, donné 
un coup de couteau. 

M. le président : Dans quels endroits vous a-t-il porté des 
coups? 

Laroche : Trois au cœur, un au ventre, un à l'épaule, un à la 
main. 

D. Quel motif a pu faire agir Millot? N'est-ce pas la jalousie ? 
N'est-ce pas parce que vous aviez réussi auprès de la demoiselle 
Santé et que lui avait été repoussé? — R. Je pense que c'est 
cela. 

M. leprésident à l'accusé : Millot, qu'avez-vous à répondre? 
L'accusé : Laroche était seul avec moi. Nous avons eu des rai-

sons, nous nous sommes battus, il était sur moi , et le voyant plus 
fort que moi, j'ai frappé avec mon couteau sans savoir ce que je 
faisais. 

M. le président : Il n'est pas présumable que ce soit l'amant 
heureux, celui qui n'a rien à désirer, qui porte les premiers coups, 
c'est l'amant repoussé, au contraire, qui est disposé à attaquer. 
Vous voyez que ce que vous dites est démenti par l'instruction. 
(L'accusé garde le silence.) 

M. leprésident au témoin : Vous aviez aussi un couteau dans 
votre poche ? 

Le témoin : Oui, un petit couteau long comme mon doigt. 
D. Vous souvenez-vous que Millot ait dit qu'il se vengerait ? — 

R. Non, je ne me souviens pas. 

Injure : Laroche croit-il qu'il est pi
us

 fort que Millot 
Laroche : Je crois que nous sommes de la mêmafn~ ' 
M le président ordonne que l'accusé soit amené d 

de la Cour. Cet ordre est exécuté par deux gendarme?!! - Peinte 
nent debout derrière les deux rivaux émus et tremblé
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quoique plus jeune est plus grand et paraît plus vi ?
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, f • h Conseiller Ségmer, l'un des assesseurs de M &
X

' 
s adressant au témoin : Pendant que vous b^--- • Sldent 
quoi a roulé la conversation ? 

Le témoin : Nous avons parlé de nos états 
D. Il n'a pas été question de la fille Santé ? —R Non M 

M. Poinsot, substitut de M. l'avocat-général - ÂWw ienr -
avez frappé Laroche par guet-apens ? ' e > vou

s 

L'accusé : Non, Monsieur-
 si

 j'avais frappé Laroche à rti, 
de la maison, comme on l'a dit, on ne m'aurait pas vu oL u

 pas 

porter des coups sur le pas de la porte. cu suite lui 

M. Poinsot : Vous aviez intérêt à tuer Laroche, parce m, , 
roche mort ne pouvait plus vous démentir. Vous ne 1W 
suivi que pour achever de le tuer. 

M. le docteur Olhvier (d Angers) a reconnu que les sixbK 
de Laroche avaient été faites avec un instrument piquant et t 
chant. Trois de ces blessures étaient peu étendues et située H 

la région du cœur. Une quatrième était à l'épaule. Une cina ' 
dans la région du ventre. Celle-ci était une plaie pénétrante O™

6 

à celles de la poitrine, elles ne présentaient pas un caractère d
0
' 

gereux. Une sixième plaie se voyait à la main droite. C'était 
demment le résultat de l'effort fait par la victime pour détour

6
'

1
" 

les coups qui auraient pu être portés. On ne pouvait sur le m 
ment même juger de l'imminence du danger, mais il est arf °-
que la blessure que nous avions jugé être la moins grave la bl '

6 

sure à l'épaule, a déterminé par une complication âccidentell" 
une inflammation assez vive qui s'est changée en abcès. » 

M. le président fait venir Laroche pour montrer ses blessures" 
MM. les jures. Laroche écarte sa chemise et montre sur sa pohr 
ne nue les traces de coups de couteau qu'il a reçus. 

Laroche retourne s'asseoir entre les deux gendarmes qui
 Df

, 
l'ont point quitté depuis l'ouverture des débats. 

Un de MM. les jurés : M. le président, pourrait-on savoir saris 
indiscrétion, pourquoi Laroche est entre deux gendarmes?' 

M. le président interroge Laroche sur cette circonstance qui 
n'avait pas été remarquée par la Cour. Laroche déclare qu'on l'a 
arrêté, à Clamart, il y a plus de quarante jours, parce qu'il n'avait 
pas de papiers. Depuis cette époque il a écrit à ses parens. Il n'en 
a pas reçu de réponse. 

M. le président ordonne qu'on prenne sur-le-champ des ren-
seignemens sur ce fait auprès de M. Berthelin, juge d'instruction. 

M. Hennelle, docteur médecin, rend compte de la visite qu'il a 
faite, avec M. Oilivier (d'Angers), à l'hospice où Laroche a reçu 
des soins. 

Duchesne , François-Joseph, marchand de vins à Grenelle. 
« C'est pour la première fois que l'accusé venait chez moi, à ce 
que je crois, car vous savez qu'un marchand de vins ne connaît 
pas tous ceux qui viennent chez lui. J'ai entendu Millot qui di-
sait : « Ce gueux a voulu m'assassiner ! » Millot et Laroche se 
sont battus ensemble à coup de poing. Nous les avons séparés; 
mais Laroche avait du sang, et il s'est trouvé mal. J'ai appelé 
Santé, et j'ai envoyé chercher les deux médecins de notre ar-
rondissement. » 

M. Pereire, juré : Le témoin a-t-il remarqué si l'accusé Millot 
était en état d'ivresse ? 

Le témoin : Ma foi non, je n'ai pas remarqué. Il y avait plus 
de cent personnes dans mon cabaret. 

Duchesne, Théodore, fils du précédent témoin, a vu Millot qui 
donnait des coups de poing à Laroche; mais il n'a pas vu de 
couteau dans les mains de Laroche. 

Beau grand, habitué de la société momusienne de la goguette, 
dont il déclare fièrement être le secrétaire, rapporte qu'étant à la 
porte du cabaret, où il faisait une collecte pour la société de la 
goguette, il avait vu sortir Laroche et Millot. Millot est revenu 
pâle et plein de sang. Laroche a dit que Millot avait voulu le tuer, 
et il lui a porté des coups de couteau. 

M. Poinsot, substitut du procureur-général, soutient l'accusa-
tion et s'élève énergiquement contre l'immoralité précoce de 
l'accusé. 

Me Perret présente avec talent la défense de l'accusé. 
Le jury déclare Millot coupable d'homicide volontaire commis 

sans préméditation; mais en même temps il reconnaît que l'accuse 
a agi sans discernement. 

La cour prononce en conséquence l'acquittement de Millot; 
mais elle ordonne, en vertu de l'article 66 du Code pénal, qui 
sera détenu dans une maison de correction jusqu'à l'âge de ving 
ans. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre) . 

( Présidence M. Dherbelot. ) 

Audience du 10 octobre. 

RÉSISTANCE AVEC VOIES DE FAIT ENVERS DES ÂGENS DE L'AUTORIT^ 

LES AGENS DE POLICE MILON ET SOUDÉS. — ACQUITTEMENT DU P
R 

NU. — AVERTISSEMENT DE M. LE PRESIDENT AUX AGENS. 

s'est Dans les premiers jours d'août, une polémique assez vive 
établie entre plusieurs journaux de l'opposition et ^ e r°m ^ 
parisien, relativement à une rixe fort vive qui avait eu lieu '' 
la Calandre entre plusieurs personnes et deux agens de la fi B

 s 
de sûreté. La Gazette des Tribunaux recueillit des renseigne 
et publia, dans son numéro du 6 août, un récit des faits » '

 Je 
sion desquels, après une instruction de deux mois et de > 

nommé Beaudoin est renvoyé devant la police
 correc^l° all

m
\,Te, 

Beaudoin, qui comparaît aujourd'hui devant la.6 c
rs 

sous la double prévention de résistance avec voies de tau ^ 
les agens de l'autorité dans l'exercice de leurs fonctions ei ̂  
trages par paroles envers un garde municipal, a subi a ^, 
breuses condamnations pour vols et pour violences. Ln i

 diB
a-

tamment, il a été condamné à la peine de mort pour insu ^ ^ 
sa condamnation a été commuée depuis en cinq an

 ie remise entier 
tion, 
clusion, et il a enfin depuis deux ans obtenu 

depuis sa com 

compagné du sieur Soudés, mon auxiliaire, et suivi au b ^
0(r 

ieipal Mathieu, que j'avais requis. Baudoin, qui se ^
 pourq

uoi niei 

tre passage 
.1CU, UUCJ ciirouo i^vjiA .tj. * / i. . . 

dit en s'adressant au garde municipal 

mutf 
sa peine. Il a obtenu pour bonne conduite, 
tion, l'autorisation de rester à Paris. . ^o,. 

Le sieur Milon, agent de la brigade de sûreté, P
re

^"^
écU

ter u
& 

entendu,dépose ainsi : «Le 1
er

août dernier, je venais d ex
 RoueD

, 
mandat d'arrestation décerné contre le nommé Lesage, ^

 aC
. 

je passais rue de la Bûcherie , au coin de la rue> »
A

 àe 

donc celui-là me regarde-t-il ainsi ? Si ^étaitX°i,unici 
nerait pas comme cela ! Grand lâche! » Le garde mumci 

•ri? 
lui' 
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 [ invitant à se taire; Beaudoin nous suivit eii flous in 
P-nt et accompagné à quelque distance de mauvais sujets qui 
i'^^emblèrent prêts à lui prêter main f jrte. Je remis alors mon 
a3"53 j

er a
a garde municipal, en lui disant d'aller au poste 

^.«iimai nour forcer Baudoin à nous suivre.Il se jeta 

et je 
alors F

 re
tourûai pour 

me J
nQ

j
 me

 renversa par terre et me mordit violemment à l'épau-
iarn s l'aide de mon camarade Soudés je ne sais pas ce qui se-sans 

pendant ce temps la foule, composée de mauvais sujets qui 
nous voulaient pas de bien, et de curieux qui ne savaient pas 

| jj
6

 uo
i il s'agissait, nous entoura, et Beaudoin s'échappa. On 

sur nous : A l'eau les mouchards ! et nous fûmes obligés de 
! Cfl nos couteaux pour nous faire faire place. En ce moment la 
frje arriva, nous montrâmes nos cartes au caporal. Malheureu-

j -Lgnt , il était depuis peu à Paris, il ne les connaissait pas et 
i înous arrêta. Quand ceux qui nous poursuivaient virent cela, ils 
j 1 gèrent sur nous par derrière et nous maltraitèrent jusqu'au 
i -L^nt où, arrivés au poste, nous nous fîmes reconnaître du 

r
g

en
t qui nous fit mettre en liberté. » 

' Soudes, agent auxiliaire, dépose des mêmes faits et dans le mê-

me sens. , 4 . 
Mathieu, garde municipal, déclare que Beaudoin lui a dit : 

«Pourquoi donc ce grand lâche me regarde-t-il ainsi? » Il n'a vu 
rien de plus, ayant été conduire au poste le prisonnier qu'on avait 

arrêté. > ... 
Baudoin : M'est-il permis de parler? J'ai été, sans motifs, sans 

raisons, assassiné par ces deux hommes, c'est moi qui ai été au 
1 poste demander vengeance. Voulez-vous voir dans quel état j'étais 

le prévenu tire une chemise et un bourgerontoutemprégnés de 
jj

D
ff.) Cent témoins, mille témoins vous le diront. Cela s'est passé 

au grand jour, à la vue de tout un quartier. 
Le Tribunal entend les témoins cités à la requête du prévenu. 
M. Rebin, marchand de meubles, devant la boutique duquel 

les faits se sont passés, dépose sous l'impression de la plus vive 
émotion. Il a vu commencer l'affaire, et sans avoir entendu Bau-
douin dire un seul mot, sans l'avoir vu faire un geste, il a vu l'un 
des agens, le vilain borgne, dit-il (Soudés), se précipiter sur lui 
et le frapper au côté. 

« Il paraît que ce coup que Baudouin reçut les deux mains dans 
ses poches, continue le témoin, ne parut pas suffisant au borgne, 

o'ercw'ra-rsoii -éLcfnr conji'à\irj^psi%h^"HtiT.re/Ts'e,ioif ïiUuS"nôil 
moins logique, et plus conforme, d'ailleurs, aux intérêts pécuniaires 
des deux parties, c'est que l'inventaire, bien que conséquence 
d'un acte préexistant à la nomination du notaire commis était, 
dans le fait, un préalable nécessaire de la liquidation, car, com-
ment procéder à cette liquidation sans avoir les élémens de la con-
sistance de l'actif, et comment constater cette consistance en pré-
sence d'une apposition de scellés faite dans cette vue, autrement 
que par un inventaire? L'inventaire était donc une nécessité de la 
liquidation, tout autant' qu'il était le résultat voulu par l'apposi-
tion de scellés, et dès lors n'était-il pas dans l'intérêt des parties 
que ce fût le notaire commis pour la liquidation qui fût chargé de 
cet inventaire, pour leur éviter Je coût dispendieux de l'expédi-
tion de cet inventaire, de la minute duquel un autre notaire au-
rait été dépositaire. 

Cette raison a prévalu dans l'esprit de la Cour, qui a rendu 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que Lebaudy a été commis par justice pour procé-

der à la liquidation des reprises de la femme Hamon et à celle de 
la communauté de biens, à faire par suite de la séparation de corps 
prononcée sur sa demande ; que l'inventaire est une mesure préa-
lable à la liquidation ; qu'il est convenable que cet inventaire soit 
fait par le même notaire que celui commis pour la liquidation ; 

» Infirme, » 

(Plaidans : Me Bourgoin pour Hamon, appelant; Colmet-d'Aage 
père pour la femme Hamon, intervenant. Conclusions conformes 
de M. Bresson, substitut.) 

RÉFÉRÉ. — COMPÉTENCE. — VENTE D' OBJETS DONNÉS EN NANTISSEMENT. 

LeJuge des référés est-il compétent pour ordonner la vente d'ob-
jets mobiliers donnés en gage, lors même que l'acte constitutif du 
nantissement l'autorise à aésigner l'officier ministériel pour pro-
céder à ladite vente? (Non.) 

Endroit, l'article 2078 du Code civil dispose que le créancier 
ne peut, à défaut de paiement, disposer du gage, sauf à lui à faire 
ordonner en justice que ce gage loi restera en paiement et 
qu'il sera vendu aux enchères. 

Or, le juge des référés représente-t-il à lui seul la justice P évi-
demment, non ; la justice en France se personnifie dans un Tri-
bunal qui ne peut être moins de trois juges. En supposant donc 
Ijie l'acte de nantissement eût investi, dans l'espèce, le droit 
d ordonner la vente du gage, cet acte serait nul dans cette dispo 
sition comme contraire à l'article précité. 

Mais, en fait, le juge des référés n'avait pas reçu des parties 
'e pouvoir exorbitant de ses attributions, il avait été simplement 

, désigné pour nommer l'officier ministériel qui procéderait à la 
vente, ce qui n'affranchissait pas le créancier de faire ordonner 
cette vente en justice, et ce qui, au surplus, était fort inutile, le 
Tribunal qui devait ordonner la vente pouvant et devant même 
Wdiquer devant quel officier ministériel elle aurait lieu. 

Voici le fait qui donnait lieu à la difficulté : Les sieur et dame 
'anwaters Choodt, débiteurs du sieur Sinoquet, lui auraient don 
n(î en gage tout le matériel d'une fabrique de sucre indigène, 
Par eux exploitée, et le matériel aurait été remis en la posses-
sion d'un sieur Krutzmann, gérant de la fabrique du sieur et da 

Vanwaters Choodt, qui auraient continué à s'en servir. Le 
s'enr Sinoquet n'ayant pas été payé de sa créance (23,000 francs), 
^vait appelé ses débiteurs, et le sieur Krutzmann, en sa qualité 
de détenteur du gage, devant le président du Tribunal de la Sei-
°e > qui l'avait autorisé à faire procéder à la vente du matériel 
€n question pardevant M8 Hébert-Desroquettes , notaire à Cha 
renton-le-Pont. 

Depuis cette ordonnance dont les sieur et dame Van Waters-
*noodt avaient interjeté appel, saisie avait été faite de ce même 
Matériel par la dame veuve Chignard, leur créancière, qui s'était 
rendue partie intervenante sur l'appel. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, . v 
an? Con81clérant qu'en matière de gage et lorsqu'il s'agit, soit d'en 

utoriser la remise entre les mains du créancier ou d'en faire or-
donner la vente, l'article 2078 du Code civil est attributif de jun-

ct 'on et que l'action doit être portée devant le Tribunal ; 
* Une l'acte sur lequel Sinoquet fonde sa demande n'est point 

*ecutoire, et que, dans l'espèce, il n 'y a point urgence ; 
, » infirme ; au principal, dit qu'il n 'y a lieu à référé et renvoie 

8 Parties à se pourvoir. » 

(Plaidaus : Me Tempier, pour les sieur et dame Van Waters-
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Beaudoin : C esi faux, c'est un ancienïsoldat qui est aujour-
d'hui dans la police, qui leur a conté cela. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du Roi, qui conclut 
à l'application de la loi, rend un jugement ainsi conçu : 

« En ce qui touche le fait de rébellion : 
» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que les agens 

de police ont été insultés et maltraités dans l'exercice de leurs fonc-
tions, et alors qu'ils procédaient a l'exécution d'un mandat de jus-
iice; qu'ils n'ont fait usage d'armes que dans le cas de légitime dé-
fense ; 

» Attendu qu'il n'est pas établi que Beaudoin ait été l'auteur des 
voies défait et des violences exercées contre eux; mais attendu 
qu'il est établi que Beaudoin a insulté par p aroles un garde muni-
cipale dans l'exercice de ses fonctions ; 

» Le Tribunal condamne Beaudoin à 16 francs d'amende ; 
» Ordonne qu'il sera mis en liberté sur-le-champ s'il n'est détenu 

pour autre cause. » 

M. leprésident : Le Tribunal croit devoir'rappeler aux agens 
que ce n'est qu'à la dernière extrémité, et dans les cas urgens de 
défense personnelle, qu'ils doivent faire usage des armes dont on 
leur tolère le port. Quant à vous, Beaudoin, déjà tant de fois frap-
pé par la justice, rappelez-vous que plus que tout autre vous de-
vez respect à la loi, et qu'il ne vous appartient pas d'en entraver 
le cours, même par des paroles imprudentes. 

COALITION. — LES COMPAGNONS DU DEVOIR ET LES RENARDS DE LA LI-

BERTÉ. — RIXES. — BLESSURES GRAVES. 

Les faits de cette grave affaire se rattachent à la déplorable ri-
valité qui existe depuis longtemps entre les compagnons charpen-
tiers, dont les uns prennent là qualification de compagnons du 
devoir et les autres celle de renards delà liberté. Ces derniers qui 
ne sont au nombre que de trois cents, prétendent à l'exploitation 
exclusive dans Paris des chantiers et travaux de la rive gauche de 
la Seine, qu'ils appellent généralement le faubourg Saint-Ger-
main, et ils veulent que les autres, au nombre de douze cents, se 
restreignent à travailler sur la rive droite, par eux désignée sous 
(enom de faubourg Saint-Martin. De là des coalitions, des que-
relles, des rixes souvent cruelles, dont les Tribunaux ont bien des 
fois retenti, et que n'ont pu faire cesser les justes et sévères pu-
nitions infligées par les magistrats. 

Le 10 juin dernier, vers six heures du soir, les nommés Lainé, 

dernier, rendu en faveur de Pierre Louâpre, boulanger en ladite 
ville : 

Ouï le rapport de M. Vincens Saint- Laurent , conseiller, et les 
conclusions de M. Pascalis, avocat- général ; 

» Vu l'article 479, n" 6 du Code pénal, portant : « Seront punis 
d'une amende de 11 à 15 fr. : 6°... Les boulangers et bou-

» chers qui vendront le pain ou la viande au delà du prix fixé par 
la taxe légalement faite et publiée. » 
» Attendu qu'il existe certaines professions, du nombre desquel-

lesjest celle de boulanger, qui ne s'exercent pas librement, mais sont 
soumises à desréglemens de police spéciaux; 

» Que l'exécution de ces réglemens étant une des conditions de 
leur exercice, leur inexécution est toujours imputable au maître, 
fût- elle le fait du préposé qui agissant pour le compte du maître, 
est présumé agir d'après ses ordres ; 

» Et attendu que, par suite d'un procès-verbal régulier, Louapre, 
boulanger, a été poursuivi à raison d'une vente de pain faite dans sa 
boutique au-dessus de la taxe; et qu'il a été renvoyé des poursui-
tes du ministère public, par le motif que ce n'était point lui, mais 
bien sa femme qui avait fait ce. te vente; 

» Qu'en cela il y a eu violation formelle de l'article 479, n° 6, du 
Code pénal, ci-dessus transcrit; 

» La Cour casse et annuité le jugement rendu le 27 juillet dernier 
en faveur de Pierre Louapre, par le Tribunal de simple police de 
Vitré 

Bulletin du 4 octobre 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Judith Cordier, veuve Honoré, contre un arrêt de la Cour 
d'assises des Vosges; qui la condamne à deux ans de prison, à rai-
son de circonstances atténuantes, comme coupable de faux témoi-
gnage en matière correctionnelle; 

2° Du commissaire de police d'Avignon contre un jugement du 
Tribunal de simple police de cette ville, du 24 août dernier, rendu 
en faveur du sieur Barthélémy Paillet, plâtrier et entrepreneur de 
bâtimens, poursuivi pour contravention en matière de petite voirie; 

3° Du commissaire de police de Moulins, remplissant les fonc-
tions du ministère public près le Tribunal de simple police de cette 
ville, contre un jugement rendu en faveur de Louis Pallard et Jules 
Peronneau qui avaient été poursuivis pour tapage nocturne; 

4° De M. le procureur du Roi près le Tribunal de Charleville 
contre un jugement rendu par ce Tribunal, jugeant correctionnel -
lement, en faveur du sieur Andereaux, poursuivi pour transport 
de lettres en contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. 

Ont été déclarés non recevables dans leurs pourvois: 
1° A défaut de consignation d'amende et de justifier de sa mise 

en état, le sieur de Botherel, condamné à deux ans de prison par la 
Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine, comme coupable de blessures; 

2° François Coste, dit Primavera, condamné à quatre ans de pri-
son par la'Cour d'assises des Pyrennées-Orientales, pour résistance 
avec violences envers la gendarmerie ; 

3° Charles Vilette, condamné à quatre ans de prison par arrêt de 
la Cour d'assises de l'Indre, comme coupable de vol dans une dé-
pendance de maison habitée. 

— La Cour a donné acte à Jean-Arsène Noireaux du désistement 
de son pourvoi contre un jugement du Tribunal correctionnel de 
Saint Mihiel devant lequel il avait été traduit comme prévenu de 
filouterie. 

vart des Paillassons. Quatre de ces ouvriers entrèrent dans inoil 
jardin, où Larcher s'était retiré, et je les entendis dire : « Nous le 
tenons! il a donné un coup de compas à un de nos camarades; il 
faut le jeter dans le puits. » Je les empêchai; ils se bornèrent alors 
à donner deux coups de poing à Larcher et s'en allèrent. 

On entend les trois compagnons du devoir qui ont été attaqués 
par les renards dans la soirée du 10 juin. Ils n'ajoutent aucun fait 
nouveau à ceux que nous avons rapportés. Ils affirment reconnaître 
parfaitement les deux prévenus comme ayant fait partie de ceux 
qui les ont assaillis. Ceux-ci soutiennent énergiquement qu'ils sont 
entièrement étrangers à cette rixe. 

Les frères Larcher sont également reconnus par le sieur Bouchard, 
comme «'étant trouvés parmi ceux qui lui ont fait des menaces. 
Plusieurs autres témoins les reconnaissent également comme ayant 
fait partie de la bande qui a arrêté la Favorite dans la soirée du 11 
juin. 

Le sieur Bretil, marchand de vins : Le 11 juin dernier, fort avant 
dans la soirée, les deux frères Larcher sont venus prendre du vin 
chez nous. Lorsqu'il s'est agi de payer, ils s'y sont refusés et m'ont 
dit qu'ils me paieraient à coups de poing. 

M. le président : Ont-ils tenu leur promesse ? vous ont-ils en ef-
fet battu ? 

Le témoin : Certainement qu'ils l'ont tenue; ils ont aussi payé ma 
femme de la même monnaie... Elle en a eu son peigne enfoncé 
dans la tête. 

La femme Bretil fait une déposition semblable; mais elle déclare 
que quand les deux prévenus, arrêtés aussitôt, sont sortis de pri-
son, ils sont venus lui faire des excuses. 

Le conducteur des favorites: Le 11 juin à 8 heures du soir, en 
face la rue des Brodeurs, deux hommes me firnt signe d'arrêter: 
ils montèrent et se mirent à parler d'affaires qui avaient eu lieu en-
tre des compagnons charpentiers ; ils disaient qu'il y avait un de 
leurs camarades qui avait eu ses boucles]|d'oreilles arrachées ; un 
peu plus loin, des individus en grand nombre se jettent au devant 
de ma voiture, l'arrêtent, s'introduisent par les croisées partout, 
et me jettent en bas de mon marche-pied. 

M. le président: Reconnaissez-vous les prévenus? 
Le témoin : Je reconnais la femme Thouret. 
Le sieur Çuantin, corroyeur : Le 11 juin j'ai vu les charpentiers 

sortir de chez la mère (leur hôtesse) avec des bâtons ; je les ai vus 
aller au devant d'une favorite; j'ai vu cette femme, armée d'un bâ-
ton, monter sur le marche-pied et frapper dans l'intérieur ; un pas-
sant lui a dit : « Que faites- vous, malheureuse? retirez-vous. » Aus-
sitôt cet homme a reçu sur la tête un coup de bâton qui a fait jail-
lir le sang. 

COUR D'ASSISES DE MAINE- ET LOIRE. 

Assises du 3e trimestre de 1839. 

(Présidence de M. Crépon., 

ASSASSINAT COMMIS SUR UNE FEMME DE 

ÂGÉ DE VINGT 

CINQUANTE ANS PAR SON AMANT 

ANS. 

Le samedi 9 mars dernier, un jeune enfant de huit ans, étant 
vers midi à garder des bestiaux sur la grande route de Paris, à 
une lieue d'Angers, à un endroit nommé les Arches de l'Eperviè-
re, aperçut dans l'un des larges fossés qui bordent la route, à 
droite en allant à Peltouailles, un cadavre surnageant au-dessus 
de l'eau : il courut avertir les gens de la ferme voisine ; bientôt 
on prévint également M. le maire et le garde champêtre de la 
commune de Sdnt-Sylvain, et le cadavre fut retiré de l'eau. C'é-
tait celui d'une femme d'environ cinquante ans. Ses vêtemens 
avaient les apparences de la misère : elle portait néanmoins deux 
boucles d'oreilles en or. Dans l'une de ses poches était un papier 
sur lequel on lisait en tête : « N° 8, Louise Lembron, fille, de-
meurant à Pellouailles. » Venait ensuite la mention de plusieurs 
livraisons de filasse qui lui auraient été faites, avec l'indication 
de la date de ces livraisons, du poids et du prix de la filature. 

D. Reconnaissez-vous la femme Thouret pour être celle dont vous 
uiuiiB ne renouâmes, ^eue une passait pour avoir de 1 argent et 
possédait quelques biens. Son esprit était extrêmement borné, par 
fois même elle semblait ne pas jouir de la plénitude de ses facul-
tés intellectuelles; malgré son âge, elle pensait à se marier et ré-
pétait sans cesse qu'elle se marierait quand elle voudrait et n'é-
pouserait qu'un jeune homme : c'était son idée fixe, et les per-
sonnes de son voisinage se moquaient d'elle". Elle était, du reste, 
d'un caractère facile et jouissait d'une bonne santé. 

Le mercredi 6, Marguerite Chopin, sa voisine, lui demanda, en-
tre six et sept heures du soir, si elle voulait venir veiller chez le 
sieur Huet; Louise Lembron répondit qu'elle n'avait plus de fi-
lasse et qu'elle voulait se coucher de bonne heure, afin de partir 
le lendemain de grand matin pour Angers. Vers dix heures du 
soir, en rentrant chez elle, Marguerite Chopin l'appela et n'obtint 
pas de réponse; elle dormait sans doute. Vers deux ou trois heu-
res du matin, Marguerite Chopin entendit quelque bruit dans la 
maison de Louise Lembron qui probablement partait dans ce mo-
ment pour Angers. Depuis cet instant, cette fille n'avait pas repa-
ru à son domicile. C'était donc le jeudi 7 qu'elle avait été assas-
sinée sur la grande route, lorsqu'elle se rendait à Angers, portant 
son fil qui fut retrouvé dans l'eau. 

Ce n'était pas pour enlever à cette femme ce qu'elle possédait 
sur elle que la mort lui avait été donnée; son fil et ses boucles 
d'oreilles en or n'avaient;pas été volés ; son caractère, ses habi-
tudes, l'état de ses facultés intellectuelles repoussaient l'idée d'un 
crime dicté par la vengeance. La part de sa fortune revenant à 
chacun deses héritiers était trop faible pour y trouver le motif 
d'un assassinat. Pendant quelques jours ce crime fut un mystère 
que plus tard l'instruction judiciaire a dévoilé. 

Louise Lembron avait, en quittant son domicile, fermé la porte 
à clé; les magistrats, surpris de ne pas trouver cette clé parmi les 
objets contenus dans les poches des vêtemens de la victime, eu-
rent de suite la conviction que l'assassin s'en était emparé pour 
s'introduire au domicile de cette fille. Ils s'y transportèrent, et, 
après avoir fait ouvrir la porte par un serrurier, dressèrent procès-
verbal de l'état de la chambre occupée par Louise Lembron. Au-
cun désordre n'existait: le linge, les vêtemens et les autres objets 
constituant son mobilier semblaient dans l'état où cette fille avait 
dû les laisser. Parmi les effets renfermés dans les meubles, des 
sacs en grand nombre, contenant de la monnaie d'argent ou de 
bi lion, furent successivement découverts cachés sous le linge et 
les vêtemens. Les magistrats durent toutefois être étonnés de ne 
trouver qu'une somme de 101 fr. en monnaie, plus une seule piè-
ce de 5 fr. 

Bientôt des soupçons s'élevèrent dans le pays, et la justice fut 
instruite que la rumeur publique accusait Pierre Adam de l'as-
sassinat de Louise Lambron. Une information judiciaire commen-
ça contre cet individu, et elle ne tarda pas à fournir des preuves 
de sa culpabilité. 

Pierre Adam, âgé de vingt ans, était employé comme gar-
çi.n meunier au moulin de la Haie- Joulain, dans la commune 
de Saint- Sylvain. C'était lui qui allait dans les environs chercher 
le grain et reporter la farine. Ces occupations l'amenaient souvent 
au village de Bletourne, et il avait eu occasion d'y voir Louise 
Lembron, qui faisait moudre son grain au moulin de la Haie-

Joulain. Adam était parvenu à capter cette fille, et des relations 
intimes s'étaient établies entre eux. Le motif de cette liaison, en-
tre un jeune homme de vingt ans et une fille de cinquante, 
ne pouvait être de la part d'Adam que le calcul d'une honteuse 
cupidité, et le désir d'exploiter à son profit la folle idée de Louise 
Lambron de s'unir à un jeune homme. Aussi, abusant de sa fai-
blesse, et par des promesses de mariage que révèlent assez les 
propos de cette fille qui répétait sans cesse qu'elle se marierait 
quand elle voudrait et n'épouserait qu'un jeune homme, Adam 
s'était fait instituer, par testament authentique, son légataire 
universel. La mort de Louise Lembron devait donc le mettre en 
possession de toute la fortune de cette fille; il devait craindre une 
révocation de testament, et ce mobile pouvait suffire au crime. ^ 

La fille Lembron avait laissé percer l'affection qu'elle portait à 
Adam : elle s'informait quelquefois avec sollicitude s'il n'avait pas 
paru dans le village, et fréquemment on voyait ce jeune homme 
aller chez elle. Adam cherchait au contraire à dissimuler ces re-
lations, et répondait au jour un sieur Pigeon, le maître du moulin 
de la Haie-Joulain, qui lui faisait des reproches au sujet de cotte 
liaison, « qu'il ne fallait pas croire tout ce qu'on disait; » et pour 
détourner les soupçons, il parlaitd'une fille Nouchet, de Sarrigné, 
avec laquelle, disait-il, il se marierait peut être à la Saint Jean. 

Le mardi 5, une des voisines de Louise Lembron l'invita à ve-



Grouvellé a kè conduit dans la prison d'Elbeuf. Le sieur Her-
tout n'est pas mort, mais ses blessures oil'rent la plus grande gra-
vité. 

Qui a poussé Grouvellé à ce crime? on l'ignore. Ce qu'il y a de 
certain, c'est qu'aucune tentative de vol n'a eu lieu sur la per-
sonne du vieillard, qui d'ailleurs est un pauvre journalier. On dit 
que Grouvellé était ivre. 

PARIS , 10 OCTOBRE. 

Dordoir , l'assassin des deux demoiselles Decaux , a été 
transféré hier à la Force. Son affaire, selon toute apparence, sera 
dans un bref délai en état d'être jugée. En présence d'un fait aussi 
avéré, aussi patent, les lenteurs ordinaires de l'instruction seront 

abrégées, et la nécessité d'un éclatant exemple, en ce moment où 
les attentats contre les personnes se multiplient, fera apprécier la 

nécessité de faire promptement comparaître cet audacieux mal-
faiteur devant le jury. 

— La fille Adèle Leroux, qui a porté le coup de couteau à 

l'abbé Renaud, vicaire de l'église de Notre-Dame, a été écrouée 
aujourd'hui à Saint-Lazare. 

— M. Garnier, ancien commissaire de la ville de Paris, avait 
pris hier un cabriolet de remise pour faire plusieurs courses dans 
Paris. Arrivé à la Chaussée-d'Antin, il paya son cocher et le ren-
voya. Quelques instans après, il se rappela qu'il avait oublié dans 

la voiture u ti sac contenant 450 fr. Après plusieurs recherches 
infructueuses pour retrouver le cocher qui l'avait conduit, et dont 
il ne connaissait pas le numéro, M. Garnier se rendit au bureau 
du commissaire de police du quartier de la Chaussée-d'Antin. 
Quelle fut sa joie lorsqu'il apprit que son sac venait d'être rap-
porté intact par le cocher du cabriolet de remise n° 970. Nous re-

grettons de ne pas connaître le nom de cet honnête homme. 11 
demeure rue Montholon, 2 6. 

Voici un autre trait de probité fort honorable pour son auteur : 
on donnait hier à l'Opéra Robert le Diable pour le début de Mlle 

de Rieux; la foule était grande pour entendre la jeune et jolie 
virtuose, et les marchands de billets s'y trouvaient en grand 
nombre. Trois Anglais s'adressent à l'un d'eux, le sieur Lacarriè-
re, et lui achètent un coupon de loge au prix de 60 fr. Vers le mi-
lieu du spectacle, Lacarrière, comptant sa recette, s'aperçoit 
qu'il a 60 fr. de trop. « J'ai une erreur, s'écrie-t-il, comme Bru-

net dans les Compagnons, faut que ça se retrouve; » et se rappe-
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lant à qui il avait eu affaire dans la soirée, il ne doute pas que ce 
ne soiènt les trois Anglais qui lui auront donné troisdoubles louis 
au lieu de trois simples. Lacarrière ne balance pas, il se présente 
au contrôle, obtient la permission d'aller parler aux Anglais, se 
présente à leur loge et leur demande s'ils n'ont pas fait erreur en 

lui payant son coupon de loge. L'Anglais qui avait payé compte 
son or et s'aperçoit qu'il lui manque 60 fr. Lacarrière s'empresse 

de les lui rendre à l'instant. Les marchands de billets de spectacle 
ne sont guère en odeur de sainteté, le trait de probité de Lacar-
rière mérite d'être signalé. 

— Dans la nuit de mardi à mercredi, une femme qui por-
tait un paquet soigneusement fermé, marchait sur l'un des trot-

toirs de la rue Papillon; elle regardait à droite et à gauche comme 
si elle eût craint d'être remarquée. Un passant, auquel sa démar-

che inspirait des soupçons, l'ayant surveillée de loin, la vit s'ar-
rêter an numéro 7, où demeure le commissaire de police, y dépo-

ser son paquet et prendre la fuite. Le commissaire de police, a-
verti, fit ramasser le paquet, l'ouvrit, et quel fut son étonnemcnt: 
il contenait le cadavre d'un enfant nouveau né, du sexe masculin, 

qui avait été étranglé avec une corde. La police est à la recherche 
des auteurs de ce crime. 

— Les locataires de la maison rue Neuve-Saint-Roch, 21 ne 

voyant pas hier paraître la portière pour ouvrir la porte selon 
son usage, allèrent frapper à la porte de la soupente où elle cou-
che. Ne recevant pas de réponse, l'un d'eux alla avertir le com-

missaire de police qui fit ouvrir la porte par un serrurier. La 
veuve Boulogne, c'est son nom, s'était asphyxiée pendant la nuit à 
l'aide d'un fourneau de charbon. Son cadavre était déjà froid. 
Cette femme, âgée de soixante-dix ans, était fort gaie , et rien 
ne pouvait faire prévoir sa funeste résolution. 

— TENTATIVE D'ASSASSINAT. — Un porteur d'eau, le nommé Si-

mon Bouchon, occupait un petit cabinet à l'étage le plus élevé 
de la maison n° 74, rue Mazarine. Le propriétaire, troublé par le 
bruit qu'occasionnait cet individu en se rendant avant le jour à 
son labeur quotidien et en faisant retentir les escaliers de la mai-

son sous sa lourde chaussure ferrée, lui avait signifié congé pour 
la fin du terme. Simon Bouchon devait donc vider les lieux avant-
hier 8 ; mais, parti de grand matin, il ne s'occupa nullement de 
déménager, et quand le soir il rentra pour se coucher, le portier 

de la maison, le sieur Ory, dut lui dire d'avoir à déguerpir le len-
demain, sans quoi on ferait ouvrir la porte avec l'assistance du 
commissaire de police, et l'on mettrait les meubles dehors. 

Cet avertissement donné à l'incommode locaux 
traner vtvement, déjà il s'était plaint du portier 
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saire de police du quartier de la Monnaie, avoua avec ? 

ble sangfroid l'odieuse action dont il venait de se rendra
 lncr

°
Va

' 
et aux observations qui lui étaient adressées par un

 d
„

COu
P

aliV 
l'avaient courageusement appréhendé au corps, alors ai ^ 

dissait encore son arme ensanglantée, il répondit sans i-
 D

' 

d'un air d'indifférence : « Je lui en voulais, il fallait o ° •
 et 

donne son compte, et j'ai acheté le couteau dont ie
 le

'°' 
servi tout exprès.» ' . 

— Les cris au secours ! à Fassassin . 

minuit dans la rue de Charenton, si sombre et si déserte M* 

habitans qui, à ce cri d'alarme, s'étaient précipités hors de 1 

1 retentissaient hier 

maisons, parvenaient à arrêter dans sa fuite un individu vêt 
blouse, qui courait avec une extrême vitesse dans la dir ^ 

de la place Saint-Antoine, tenant une arme ensanglanté'
11

!'
1 

main. e a la 

Cet homme, ouvrier serrurier, nommé Meer, avait à la s 

d'une querelle, blessé d'un coup de lime aiguisée en' point?'!* 
carrelet, dite tirepoint, un de ses camarades, le nommé Murât 
avec qui il revenait de la barrière, et qui, ramassé baignant d?' 
son sang sur la voie publique, a été transporté à l'hôpital Saim 
Antoine. 

—La tenue des livres et le tableau des poids et mesures de M Vrrïi 
pass. Vivienpe, 13, se vendent avec succès. (V. aux ann.) On est adm, 
tous les joursà ses cours d'écriture et de tenue des livres en 25 leçon 

GÉOGMPHIE lJiLTJSTMEl^M¥^»l <^ 

COURS METHODIQUE DE GEOGRAPHIE 
à l'usage des Établissements d'Instruction et des Gens du Monde 

PAR H, CHAMARD ET A. MUMZ. 

Accompagné de «« Cartes et de 400 Dessins 

REPBÉSEUTAKT 

les vues des principales villes , des monuments principaux , 
les armes et attributs des divers états, les curiosités 

historiques et naturelles , etc. , etc. 

t bmu Bol. itt-8° arnnb-raism St 1100 pagts. Sri* : Î5 fr. 

■ A VENDRE, POUR CAUSE DE SffiÉ, UN FONDS DE CAFÉ-RESTAURANT, 
Dans l'une des principales villes de France , à 50 lieues de Paris. Cet établissement, créé il y a dix ans, est situé admira

L 

blement sur une très belle place au centre de la ville, et il est susceptible de recevoir des améliorations qui augmenteraient 
«es produits qui sont déjà très beaux. Il y a un bail très avantageux de dix années à courir. — S'adresser, pour les ren-
seignemens, 38, rue de Rivoli. 

APPEL DE LA CLASSE 1858. 
LIBÉRATION BEÏHP IJACEMEWT MILITAIRE PAIEMENT 

définitive CHEZ MM. X. DE LASALLE ET C
e

. après libération 

Bue des Eilles-Salnt-Tltonias, I (Place de la Bourse). 

BANDAGES A PRESSION 

continue 
ET SANS SOUS-CUISSES. 

HERNIES. 
50, rue Neuve-des-Petits-

Champs. 
AU BAZAR CHIRURGICAL 

TENUE DES LIVRES VITAL. 
Les cahiersgravés en différons genres d'écriture joints an petit matériel de la 

caisse, des marchandises, des effets, etc., 10 fr. Tableau des poids et mesures 
1840, 1 fr. Chez lui, passage Vivienne, 13, et chez les libraires. 

Adjiidfcatlana mm Justice 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le dimanche 13 octobre 1839, à midi. 

Sur la place de la commune de Cha-
ronne. 

Consistant en comptoir, tables, chaises, 
commode, farine , etc. Au comptant. 

Sur la place publique de Charenton. 

Consistant en chaises , tables, flam 
beaux, buffets, glaces, etc. Aucomptant 

Sur la place de la commune de l'île St 
' Denis. 

Consistant en comptoir, brocs, me-
sures, tables, chaises, etc. Au compt. 

Consistant en batterie et ustensiles de 
cuisine, tables, etc. Au comptant. 

A.TÎB dJhrape. 

BANDAGES 
Nouveaux, surfins, imperceptible! ion 

les pantalons collans. CH. I OULET ban-
da giste herniaire, passage de Lancre 12 
donnant rue St-Martin, 171. 

TABLE DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRI 
Du Ier novembre 1837 au 1 er noTembit 

1838, 

Pria : 5fr.au Bureau, et fi fr, Me, 

par la posta ' 

Sociétés MmmmlriMi 
{Loi 4* Il mari 1833.) 

ÉTUDE DE M
6

 AMÉDËE DESCHAMPS, 

avocat-agréé , successeur de Me A). Gui-
bert , rue Richelieu , 89. 

D'un acte sous signatures privées en date à Pa-
ris, du 1 er octobre 1839, enregistré le- 8 dudit 
mois p*r Mareux, aux droits de 7 fr. 70 c. fait 
double entre M. Jean ROOLF dit Gallot, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, rue de Lou-
vois, 10, d'une part ; 

Et le commanditaire y dénommé, d'antre part; 
Il appert, que la société en commandite con-

tractée entre les parties, suivant acte sous seings 
privés en date à Paris, dn 16 février 1838, enre-
gistré le 17, sous'la raison so;iale ROOLF-GAL-
LOT et comp., pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand-tailleur, et qui devait 
durer huit années à compter da 1 er février 1838 
est et demeure dissoute d'un commun accord en-
tre les parties, à compter du 1 er octobre 1839. 

H. Roolf, qui continuera les affaires pour son 
propre compte, fera la liquidation de la société 
dissoute. 

Pour extrait, 

Amédée DESCHAMPS, 

Avocat-agréé. 

Par acte devant Me Bertinot et son collègue, 
notaire à Paris, le 30 septembre 1839, enregistré, 
la société formée par acte devant ledit Me Berti 
not, le 19 avril 1838, enregistré, sous la raison 
sociale GRENIER et comp., pour la fabrication 
de parapluies, dont le siège était à Paris, a été 
dissoute à compter du 30 septembre 1839. 

CABINET DE M. MANSARD , AVOCAT, 

Rue St-Christophe, 10. 

Suivant acte sous signatures privées en date, à 

Paris du 29 septembre 1839, enregistré en ladite 
ville, le 7 octobre suivant, fol. 69, c. 9, et fol. 70, 

, c. 1 et 2, par Mareux, qui a reçu 7 fr. 70 c.; 
Il a été formé entre M. Noël-Charles HUE, et 

Pierre LEMONNIER, demeurans à Paris, cour 
St-Jean-de-Latran, maison n. 11, place Cam 
Dral, 2 ; 

Une société en nom collectif pour le commerce 

de balancerie (fabricant), sous la raison HUE et 
comp., ayant son siège au domicile sus-indiqué. 

La société sera administrée par M. Hûe, qui 
aura seul la signature sojiale pour la correspon-

dance, les recouvremens, et ce qui est du ressort 
de l'administration. 

Les billets et engagemens ne seront valables 

que revêtus de la signature de chaque associé. 
M. Lemonnier a apporté à la société une va-

leur de 1,000 fr. 

M. Hûe fournira même valeur et au-delà selon 
les besoins de la société, v 

La société est formée pour trois ans à partir du 
1er octobre 1839. 

Pourjextrait conforme. 

MANSARD. 

ÉTCDB DB M* BURMONT, agréé, 

Rue Montmartre, 160. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. Beth-
mont, Desboudetet Liouville, le 30 août dernier, 
enregistré à Paris, le 13 septembre 1839, fol. 42, 
c. 3, par Ganal, qui a reçu les droits, ladite sen-
tence rendue exécutoire par ordonnance de M. le 
président du Tribunal de commerce de Paris, en 
date du 2 septembre dernier, enregistré le 13 cou-
rant par Ganal, qui a reçu les droits, entre M. 
Caton-Louis CUISINIER fils, agissant au nom et 
comme commissaire-liquidateur de la société 
anonyme projetée, ponr la construction et l'ex-
ploitation d'un chemin de fer au canal du cen-
tre, demeurant à Paris, rue de Londres, 3, d'une 
part; 

Et M. Jacob-Samuel BLUM, concessionnaire 
dudit chemin de fer, demeurant à Epinac (Saône-
et-Loire), et alors à Paris, rue de Clichy, 35, 
d'autre part ; 

A été extrait ce qui suit : 

o Homologuons la délibération du 2 août 1838 
relative à la dissolution de la société projetée, 
pour le chemin de fer d'Epinac au canal du Cen-
tre,! la déclarons obligatoire pour les signataires 
et le sieur Blum, ordonnons qu'elle sera exécu-
tée selon sa forme et teneur. 

» En conséquence, déclarons dissoute ladite 
société et en tant que de besoin nommons le sieur 
Cuisinier liquidateur. » 

Pour extrait, 

DURMONT. 

Suivant acte passé devant M e Bertinot et son 
collègue, le 30 septembre 1839, enreglitré; il a été 
formé une société en commandite par actions , 
entre M. Pierre-Aimé-Aristide GRENIER, fab. de 
parapluies, demeurant à Caen, lors à Paris, logé 
rue du Faubourg-St-Maitin, 13, et les personnes 
qui deviendront actionnaires, ayant pour objet 
1 exploitation des brevets d'invention et de per-
fectionnement obtenus pour la fabriestion des 
parapluies, par M. Grenier, en son nom, les 9 
mars et 23 juin 1838, ainsi que de tous autres 
qu'il pourrait obtenir par la suite, et apportés par 
lni dans la société. Durée : dix années consécu-
tives, du 1 er octobre 1839 au 30 septembre 1849. 
Siège : Paris. Raison sociale : GRENIER et comp. 
M. Grenier seul gérant. Fonds social -. 60,000 
francs, divisé en douze' ections de 5,000 francs 
chacune dont quatre sont allouées à M. Grenier, 
pour représentation de ses brevets et industrie. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du vendredi 11 octobre. 

Molas, tapissier, vérification. 
Poret, fabricant de billards, id. 
Gelin, md tôlier, clôture. 
Nérat, confectionneur, id. 
Chambellan, md chapelier, id. 

Delaboulloy, négociant , Delaboul-
loy, Vincent et Ce et Delaboulloy 
et Ce , concordat. 

Gâteau md nouveautés, id. 

Lesage et Ce , md de broderies , id. 
Yaudremont, négociant-md épicier, 

clôture. 
Pouget, restaurateur, syndicat. 

Dame Robinet, mde de broderies , 
id. 

Bonnard et femme, mdi de grains , 
restaurateurs, id. 

Guesdron, négociant, vérification. 
Guibourgé, boulanger, clôture. 
Gittard, négociant en vins, id. 
Dodin, Bricard et C", commis-

sionnaires de roulage, id. 

Escoubâ, md de fournit, d'norlog., 
remise à huitaine. 

Do samedi 12 octobre. 

Dame Scoquavt.mde publique, red-
dition de comptes. 

Coquart, tenant appartem. garnis , 
vérification. 

Boulay, factenr à la halle aux 
grains, clôture. 

Habert-Heuré, limonadier, id. 

Dénorus, agent de remplacement 
militaire, id. 

Crémieux et Chéri , mds de che-
vaux, et ledit Crémieux en son 
nom personnel, id.' 

Galy-Cazalat, méanicien, syndicat. 
Cordonnier, dit Henry, md grainier-

péplnlérlste et entrepr. de bals , 
id. 

Vignon, limonadier, concordat. 
Salvador, dit Chéri, md de chevaux, 

vérification. 
Dupressoir, cultlvat.-md grainier, 

remise à huitaine. 
Bigot, md boulanger, clôture. 
Pfeiffer, fabricant de pianos, id. 
Briand, md boulanger, id. 
Stréel, lampiste, id. 
Denis, ancien limonadier, id. 

Denand, horloger, remise à hui-
taine. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Heures. 

10 
10 
10 
10 
10 

10 
10 
12 

12 

12 

10 

10 

10 
10 

12 

12 

12 

12 
12 

12 

12 

Octobre. 

14 
14 

Boulmer, mécanicien, le 
Beison, ancien limonadier, le 

Delélo, propriétaire maître carrier, 
le 

Lemoine, restaurateur, le 

Mougin, md dè fournitures d'hor-
logerie, le 

Duchemin, boulanger, le 
Beauzée, négociant, le 
Blesson, menuisier, le 

Courtat, fabricant de produit» en 
terre cuite, le 

Pivot, bonnetier, le 
Poullet, llquoriste, le 
Ricaux, filateur de coton, le 

Ve Debladis et Ftilion, commerce 
de métaux, le 

Marchand, ancien miroitier, le 
Depoix, md charcutier, le 
Sigas jeune, md de tôles, le 
Seguin-Giroust , md de vins en 

gros, le 

Potier fils, md de porcelaines, le 
Rodier, tailleur, le 

Depaux, aubergiste, le 

Dame Lechevalier, mde publique, 

et son mari comme obligé soli-
daire, le 

Prévost et Suleau, limonadiers, le 16 
Duval, serrurier-mécanicien, le 
Dechaux , entrepr. de Toitures 

publiques, le 

Lemaire, tenant cabinet de lecture 
et md de chevaux, le 

Boquet etfemme, lui md boulanger, 
le 

Debruel , entrepr. de peintures , 
le 

Janets , entrepr. de menuiserie , 
le 

Pechiney, fabrlc. de quincaillerie, 
le 

Lelégard, ancien négociant, le 
Ducroquet, mercier, le 

14 

14 

14 
15 
15 

15 

15 
15 
15 

15 

15 
15 
15 

15 

15 
15 

15 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 

16 
16 
16 

Heures. 

1 

1 

2 
2 

2 
10 
10 
11 

11 
11 
11 
12 

12 
12 
12 
12 

1 
2 
2 

10 

101(2 

11 
12 

12 

12 

12 

1 

1 

, 1 
2 

3 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 40 jours.) 

Hutin, chamolseur, à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 3.—Chez M. Delattre, rue Fran-
çaise, 2. 

Vallienne , marchand tailleur, à Paris , rue 
de Valois, Palais-Royal, 2. — Cher M. Moisson, 
rue Montmartre, 173. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 9 octobre 1839. 

Dame Didelot, tenant l'hôtel de Londres , à 

Paris, rue de la Bourse, 7. — Juge-commlMÉt, 
M. Durand; syndic provisoire, M. Thiébaut.ra 
de la Bienfaisance, 2. 

N. B. Un jugement du Tribunal en date di 
22 août 1839 a déclaré commun au sieur M-
gnoux fils le jugement du 10 mai précédent, dé-
claratif de la faillite des sieur Rignoux et Ce , « 
rendu communes avec ledit Rignoux fili tout» 

les opérations faites jusqu'à ce jour. 

DÉCÈS DU 7 OCTOBRE. 

M. Demouchy, rue de la Ferme -des-Maths-
rins, 45. — M. Carthry, rue de Laborde, 22- -
Mme Langlois, rue de la Pépinière, 40. - » 

Launer, boulevart Montmartre, 14. — ®-

chanterie, rue de la Monnaie, 7. —
 M

^
Le

 r
,„ 

rue de Malte, 14.— M. Fitz-Gibon, rue du n« 

bonrg-Saint-Antoine, 206. — M. Werner, ru » 
Bac, 22.— MmeStoll, néeJamart, roe du '» 
passage Sainte-Marie, 12. -Mme Madeleine, ' ; 
Métwd, rue Neuve-Gulllemin, 4.-M. Levai * 
de Lafieffe, rue Notre-Dame-des Champs, 

Du 8 octobre. 

M. Delasauvagère , rue de Cholseul, 
Robeaux, rue de l'Echiquier, 26.- M. WP "\ 
rue des Prêcheurs, 23. — Mme veuve tw^. 
née Jacob Dutertre, rue Jarente, 8. —

 J1
 j

7
 -

tayer, sœur Saint-Lucien , rue du y. 
Mme Bezot, née Legrand, rue Notre-uan» 
Champs, l.-M. Revoil, allée des Veuves,"' 

BOURSE DU 10 OCTOBRE 

A TERME. 

5 OiO comptant.... 
— Fin courant.... 
3 0]0 comptant.... 
— Fin courant.... 
R. de Nap. compt. 
— Fin courant.... 

110 50 
110 55 

81 55 
81 55 

102 50 
102 50 

pl. ht. 

110 55 
110 55 
81 60 
81 55 

102 50 
102 50 

110 45 
110 50 

81 « 
81 50 

102 50 
102 50 

81» i 
,2 J < 

Act.delaBanq. 
Obi. de la Ville. 
Caisse Laffitte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St-Germ.... 
Vers.,droite 
— gauche. 
P. à la mer. 
—4 Orléans 

2820 » 
1225 » 
1055 • 
5210 > 
1250 » 
782 50 
557 50 
517 50 
295 . 
991 25 

lEmpr. romain.
 5;; *, dett.net.
 43(

i 

Esp. I - DLFL pass. 

Bai** 

30[0. 
50[0. 

t Ban?' 'Ï5 
Empr.plémont.»^ 

" 0i0 Portug- -

(3U1«- ,M3J 

Belglq.JûOlO;-
 1 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centime». 

IMPRIMERIE DE A. Gl'YOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 37. Va par le maire du 2« ««ontosement. 

Pour légalisation de la signature A. 


